
Lundi       :  9h00 - 13h00 et  14h00 - 18h00
Mercredi :  9h00  - 13h00
Jeudi        :  9h00 - 13h00 et 14h00 - 18h00

 Permanence des élus le samedi matin de 10h30 à 12h00

Comme chaque année, Champdolent a commémoré la
mémoire des soldats morts pour la France durant les
dernières guerres. Cet hommage a été rendu en
présence de la Fédération des Anciens Combattants,
des pompiers, d’élus municipaux et d’élèves de l’école
“Jules Ferry” accompagnés de leurs enseignantes. Une
gerbe a été déposée au monument aux morts et les
enfants présents ont chanté la Marseillaise.

Après la cérémonie, les participants se sont retrouvés
dans la salle de la Boutonne pour le traditionnel verre
de l’amitié.

Travaux
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Le programme annuel d’élagage est en cours.

Le pignon de la maison locative communale a été recrépi. 
L’implantation de la bâche Défense Incendie derrière la
salle des fêtes est achevée. Cette réserve d’eau est
désormais opérationnelle.

Les murs intérieurs du préau de la salle de la Boutonne ont
été restaurés.

Le programme des travaux pour 2025 est clos. 

La cérémonie du 11 novembre 2025

L’ensemble du conseil municipal ainsi que
les agents vous souhaitent un joyeux Noël
et de trés bonnes fêtes de fin d’année !

vacances de fin d’année
fermeture du secrÉtariat

Le secrétariat de la mairie sera fermé
du 15 au 28 décembre inclus. En cas
d’urgence, contactez le numéro
d’astreinte : 07-88-08-08-14



mais aussi la formation de nouveaux nids à la faveur
des derniers beaux jours et des températures
douces. Soyez vigilants et agissez rapidement !
« Bien que la colonie meurt au cours de l'hiver, la
destruction automnale de son nid est conseillée car
c'est à cette période que se développe la nouvelle
génération de sexués mâles et femelles, et que les
femelles fondatrices sont fécondées, se dispersent
et entrent en diapause, tandis que les mâles
meurent.
Cette destruction évite ainsi que les reproducteurs
mâles et femelles quittent la colonie pour se
reproduire. » (Source Fredon)

Il est aussi recommandé de mettre en place les
pièges à frelons dès mi-janvier pour capturer les
reines fondatrices. Une reine détruite c’est une
colonie en moins ! Retirez ensuite ces pièges fin
avril pour éviter de capturer d’autres insectes
pollinisateurs.

Des pièges sont en vente
 à la mairie au prix de 5€

FRELONS ASIATIQUES:
UNE NÉCESSITE D’AGIR !

Il nous a été signalé ces jours-ci
des nids de frelons encore actifs


